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Conseil Municipal du 18 décembre 2023 
Délibération n° 2023-06-62 : Convention de mise à disposition de données urbaines 
 
L’an deux mille vingt trois, le lundi 18 décembre 2023 à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance publique à la mairie de Nandy, sous la Présidence de Monsieur René 
RÉTHORÉ, son Maire en exercice.  

 
Date de convocation : 12 décembre 2023 
 
Date d’affichage : 12 décembre 2023 
 
Secrétaire de séance : Madame Claudie ORMEAUX 

 

Nombre de conseillers municipaux : 
En exercice : 29 
Présents : 19 
Votants : 29 

 
 

Présents :  
Monsieur René RÉTHORÉ, Monsieur Grégory MASSAMBA, Madame Claudie ORMEAUX, Monsieur Laurent 
VANDERHAEGHE, Madame Margaret DE GROOT, Monsieur Alexandre VIERA, Madame Sophie JACOTIN, 
Monsieur Roland DELATTRE, Madame Isabelle JOURDAIN, Madame Stéphanie FOURNEL, Madame Emilie 
LARGE, Madame Jenna SALORD, Monsieur Abdelkrim TABBOU, Coumar PREM, Madame Manon 
SALOMONI-GOMES, Madame Fatima GACEM, Monsieur Jean-Marc MAUGUIN, Monsieur Patrick KATAKO, 
Monsieur Jean-Pierre JACQUART. 

Absents excusés et représentés :  
Madame Carole TUAL donne pouvoir à Madame Claudie ORMEAUX  
Monsieur Jean-Marie VAYER donne pouvoir à Monsieur Alexandre VIEIRA  
Monsieur Simon YORO donne pouvoir à Monsieur Laurent VANDERHAEGHE  
Madame Meryem GÜLSEN donne pouvoir à Madame Margaret DE GROOT  
Monsieur Florian GERBER donne pouvoir à Monsieur René RETHORE  
Madame Joana DISTIN donne pouvoir à Madame Stéphanie FOURNEL  
Monsieur Alexis CABELLO donne pouvoir à Monsieur Roland DELATTRE  
Madame Marie KOUNDOU donne pouvoir à Monsieur Grégory MASSAMBA 
Monsieur Jean-François RIOS donne pouvoir à Madame Sophie JACOTIN 
Monsieur Claude ARNOU donne pouvoir à Monsieur Jean-Pierre JACQUART  

Absents:  
 

 
Exposé :  
 
La Communauté d’agglomération fait chaque année l'acquisition des données cadastrales de son territoire 
auprès de la Direction générale des finances publiques (DGFIP) dans le cadre de la mise à jour de la couche 
cadastrale de son portail cartographique.  
 
Ce dernier est destiné à centraliser tous les renseignements d’urbanisme et patrimoniaux ainsi que les 
informations relatives aux infrastructures et superstructures de la Communauté d’agglomération. 
 
Les communes membres de la Communauté d’agglomération peuvent bénéficier de ces données pour 
consulter le cadastre et les autres couches de données (assainissement, urbanisme, …) sur le territoire de leur 
commune. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’usage, de diffusion et de mise à disposition des 
données cadastrales aux communes membres de la Communauté d’agglomération. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
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VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) ; 
 
VU l'article L. 135 B du livre des procédures fiscales qui prévoit l'échange d'informations entre les collectivités 
locales, les établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre et 
l'administration fiscale ; 
 
VU l'article L. 107 A du livre des procédures fiscales relatif à la communication aux usagers des relevés de 
propriété ; 
 
VU les articles R107 A-1 à R107 A-7 du livre des procédures fiscales relatifs à la communication aux usagers des 
relevés de propriété. 
VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés visant à protéger les 
droits individuels des personnes physiques ; 
 
VU le décret n° 2012-59 du 18 janvier 2012 relatif à la délivrance au public de certaines informations 
cadastrales ; 
 
VU le Formulaire CAD BOI-FORM-000030 de l’Engagement en vue de la délivrance par la direction générale des 
Finances publiques (DGFiP) de données cadastrales à caractère personnel ; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Sur proposition du Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE A L’UNANIMITÉ (29 VOIX POUR) la signature de la convention de mise à disposition de données 
urbaines, afin de définir les conditions d’usage, de diffusion et de mise à disposition des données cadastrales 
aux communes membres de la Communauté d’agglomération. 
 
INVITE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont les membres présents signé au registre. 
Pour copie conforme. 

 
Nandy, le 18 décembre 2023 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
DE DONNEES URBAINES 

 
Entre  
 
La Communauté d'agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart, dont le siège 
est situé au 500 place des Champs-Élysées – BP 62 – 91054 Evry-Courcouronnes Cedex, 
représentée par son Président en exercice dûment habilité, et agissant en vertu d’une 
délibération du bureau communautaire du 22 novembre 2022, 
 
Ci-après dénommée "la Communauté d'agglomération" 
D'une part, 
 

Et 

 
La commune de Nandy, dont le siège est situé 9 place de la Mairie 77176 NANDY, 
représentée par son Maire en exercice dûment habilité et agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil municipal du 18 décembre 2023. 
 
Ci-après dénommée "la commune " 
 
D'autre part, 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Préambule  
 
La Communauté d’agglomération fait chaque année l'acquisition des données 
cadastrales de son territoire auprès de la Direction générale des finances publiques 
(DGFIP) dans le cadre de la mise à jour de la couche cadastrale de son portail 
cartographique.  
 
Ce dernier est destiné à centraliser tous les renseignements d’urbanisme et 
patrimoniaux ainsi que les informations relatives aux infrastructures et superstructures 
de la Communauté d’agglomération. 
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Les communes membres de la Communauté d’agglomération peuvent bénéficier de ces 
données pour consulter le cadastre et les autres couches de données (assainissement, 
urbanisme, …) sur le territoire de leur commune. 
 
Article I – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’usage, de diffusion et de 
mise à disposition des données cadastrales aux communes membres de la Communauté 
d’agglomération. 

 
Article II – Condition de mise à disposition des données cadastrales 
 
Dans le prolongement du droit d’usage accordé par la DGFIP à la Communauté 
d’agglomération, celle-ci autorise la Communauté d’agglomération à permettre aux 
communes la consultation des données cadastrales. 
 
La Communauté d’agglomération s’engage donc dans le cadre de ses missions de service 
public, à transmettre à la commune les fichiers fonciers informatisés (graphiques et 
alphanumériques). 
 
Dans ce cadre, la transmission à la commune peut se faire de deux manières : 
 
- Accéder aux données cadastrales sur le portail cartographique de la Communauté 

d’agglomération en consultation et ce, uniquement en l’état de leur dernière mise à 
jour ; 

- L’envoi via une plateforme de téléchargement de fichiers fonciers informatisés 
 
Article III – Nature des produits fournis 
 
La Communauté d’agglomération s'engage à fournir aux communes membres une copie, 
en l'état de leurs dernières mises à jour des fichiers fonciers informatisés graphiques 
(edigeo) et alphanumériques (majic).  
 
Détail des fichiers alphanumériques transmis par la DGFIP (pour traitement informatique 
de notre côté) : 
 

1) fichier des propriétaires ; 
2) fichier des propriétés bâties ; 
3) fichier des propriétés non bâties ; 

 
NB : le fichier des voies et lieux-dits (FANTOIR) est téléchargeable sur le site de la DGFIP  

 
La Communauté d’agglomération a la possibilité de transmettre ces fichiers dans deux 
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formats : 
- fichiers dans leur état initial (bruts) ; 
- fichiers au format shape (.shp) déjà traités par nos services. 

 
Article IV – Condition d'utilisation des données cadastrales 

 
Aucun droit d’exploitation, de traitement ou de cession des données cadastrales n’est 
accordé par la DGFIP à la commune. 
 
La commune s’engage à ne pas diffuser de produit incluant exclusivement ces données 
cadastrales auprès de tiers étrangers à l’exercice de ses missions de service public. Ces 
données ne peuvent être utilisées qu’à des fins administratives, statistiques, 
économiques ou techniques. 
 
En particulier, les données nominatives ne peuvent pas être utilisées à des fins de 
propagande électorale. 
 
Les communes s'engagent à respecter les conditions d'utilisation du service proposé. 
 
Tout usage contraire à ces dispositions ne saurait engager la responsabilité de la DGFIP. 
 
Afin de préserver les droits de propriété de l’Etat par la DGFIP sur les données 
cadastrales, figurera la mention en caractères apparents « Réalisé à partir de données 
cadastrales. Etat par Direction générale des finances publiques » Tout droit de 
reproduction, de transformation ou d’adaptation réservés ». 
 
Article V - Respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
 
Les données cadastrales relatives aux propriétaires, aux propriétés non bâties et aux 
propriétés bâties sont nominatives et, à ce titre, sont soumises aux dispositions de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, et du 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à 
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (règlement général sur la protection 
des données). Les parties s’engagent à se conformer à ces dispositions et à protéger la 
confidentialité des informations nominatives auxquelles ils accèdent et en particulier à 
empêcher qu’elles ne soient communiquées à des personnes non expressément 
autorisées à recevoir ces informations. Les parties s'engagent par ailleurs à respecter les 
avis et recommandations émis par les autorités compétentes. 
 
Conformément aux dispositions relatives à la description, l’usage et la diffusion des 
documents cadastraux, la Communauté d'agglomération adressera à chaque partie, 
préalablement, une copie de l’acte d’engagement en vue de la délivrance par la DGFIP de 
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données cadastrales. Cette démarche vise à informer chaque partie des règles 
applicables en matière de respect des règles de protection des données à caractère 
personnel.  

La responsabilité de la Communauté d'agglomération ne pourra être engagée en cas de 
violation ou de non-respect des dispositions légales en vigueur résultant d'un acte ou 
d'une omission de l'une des parties signataires de la Convention. 

Article VI – Montant et nature de la participation financière 

Bien que la mise à disposition des données cadastrales soit payante pour la partie Seine-
et-Marnaise de la Communauté d’agglomération, le droit d’accès est accordé à la 
commune à titre gratuit, pour la durée de la présente convention et sous réserve du 
respect des dispositions de l’acte d’engagement signé chaque année entre la 
Communauté d’agglomération et la DGFIP. 
 
Article VII – Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et est conclue 
pour une durée de 5 ans renouvelable Elle est ensuite reconduite tacitement par 
périodes d’un an. 
 
Article VIII – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention fait l'objet d'un avenant préalablement 
soumis à l'approbation de la Communauté d'agglomération et de la commune 
concernée. 
 
Article IX - Résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit en respectant un préavis de 2 
mois dans les cas suivants : 
 
- en cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements respectifs 

inscrits dans la présente convention,  
- du fait d’une décision de la DGFIP de ne plus fournir les données cadastrales. 
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Article X – Règlement des litiges 
 
Les litiges susceptibles de naître de la présente convention feront l'objet d'un règlement 
amiable. 
En cas de désaccord persistant entre les parties, les litiges seront portés devant les 
tribunaux compétents. 
 
 
 
 
Fait à Evry-Courcouronnes en deux exemplaires originaux, le ……….………..…………… 
 
 
Pour la Communauté d'agglomération,  Pour la commune de ……………… 
Le Président,     Le Maire, 
Michel BISSON     René Réthoré 
  


